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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 9 mai 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 13 mai 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le neuf mai à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 3 mai 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison de 
l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles 
BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, 
Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline 
MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Agnès 
MONTRICHARD, Virginie LAMBERT (présente à partir de la communication n° D.42-COM2), Nicole 
LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 4 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE (absente à partir de la délibération n°D.58) 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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2021.05/74 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE – SCIC CEINTURE VERTE LE HAVRE SEINE – LES JARDINS DE LA 
VILLE – ENTRÉE AU COLLEGE DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET LEURS GROUPEMENT - 
AUTORISATION 

 
Madame Fabienne MALANDAIN, 1ère Adjointe au Maire  Dans le cadre de la Transition Ecologique 
communale, la Ville de Montivilliers souhaite agir notamment sur le volet agricole à l’échelle 
communale. De plus, la Ville poursuit son engagement dans l’aménagement urbain durable via la 
reprogrammation de l’Eco-quartier les Jardins de la Ville. 

Le Havre Seine Métropole, aux côtés de la Chambre régionale d’agriculture de Normandie, de la SAS 
Ceinture verte, du Crédit Agricole Normandie Seine et de Naturapôle, ont été à l’initiative de la 
création d’une Association de préfiguration Ceinture Verte Le Havre Seine.  

Par délibération en date du 28 février 2022, la Ville de Montivilliers a souhaité informer l’Association 
de préfiguration Ceinture verte Le Havre Seine de l’intérêt de la Ville de Montivilliers à être le 
premier site d’installation de trois fermes maraichères de la future SCIC Ceinture Verte le Havre 
Seine, sur l’emprise de la Zone Agricole de l’Eco-quartier Les Jardins de la Ville. 

L’Association de préfiguration Ceinture verte Le Havre Seine est en cours de transformation en 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif par actions simplifiée à capital variable. 

La Société a pour objet de contribuer au développement d’une filière agricole locale qui valorise la 
qualité des produits et les pratiques concourant à la transition écologique du territoire. Cet objectif 
se réalise notamment à travers les activités suivantes : 

- L’acquisition et la gestion de biens immeubles, 

- La location de foncier et de bâti agricole, 

- La location d’habitation, 

- La recherche et développement agronomique, 

- L‘assistance technique aux agriculteurs, 

- La fourniture et la mise à disposition de matériel de production, 

- La fourniture de semences et semis, 

- L’ingénierie de subventions, 

- La fourniture de systèmes d’information de planification et de distribution agricole, 

- La sélection de produits alimentaires et leur distribution en semi-gros et au détail, et toute 
activité de promotion y contribuant. 

Cette SCIC est composée de différents sociétaires qui sont répartis en catégorie selon leur statut et le 
lien qui les lie à la Société : « Les Fondateurs », « les Producteurs », les « Partenaires », « les 
Collectivités Territoriales et leurs groupement », « Les investisseurs », « les Salariés ». 
 
C’est dans ce contexte que la Ville souhaite entrer au collège des « Collectivités Territoriales et leurs 
groupement » à hauteur de 1 € par habitant, soit à hauteur maximale de 15 470 € (source INSEE 
2019) maximum, en achetant ainsi 154 parts à 100 euros.). 



 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 

VU la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération et notamment ses 
articles 19 quinquies et suivants ; 

VU la délibération n° 20220228_34 du Conseil Municipal de la Ville de Montivilliers en date du 28 
février 2022 ; 

VU les projets de statuts de la Société Coopérative d’Intérêt Collectif Ceinture Verte Le Havre Seine ; 

 

CONSIDÉRANT 

- Que la ville de Montivilliers poursuit son action de valorisation et de préservation de ses terres 
agricoles ; 

- Que l’Eco-quartier « Les Jardins de la Ville » dispose d’une Zone Agricole idéale pour 
l’implantation d’agriculture de proximité de type maraichage Bio ; 

- Que le projet porté par la SCIC Ceinture Verte Le Havre Seine aura des retombées sociales 
positives pour le territoire communal ; 

- Les objectifs annoncés de la Ceinture Verte de la création de 20 fermes maraichères Bio sur 5 ans 
sur le territoire de la Communauté urbaine 
 

Sa commission municipale n° 3, Transition écologique et vie quotidienne, réunie le 4 mai 2022, 
consultée ; 

VU le rapport de Madame la 1ère Adjointe au Maire, en charge de l’enfance et de la vie éducative, de 

la jeunesse, de l’environnement et des transitions écologiques ; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- De souscrire des parts sociales en entrant au Collège des Collectivités territoriales et leur 
groupement de la SCIC Ceinture Verte Le Havre Seine, à hauteur de 154 parts à 100 euros, soit 
15 400 € ; 

-  Que Monsieur le Maire sera le représentant de la Ville de Montivilliers, à la SCIC Ceinture Verte 
Le Havre Seine. 

 
Exercice 2022 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 261 

Titres de participation 
Nature et intitulé : 824 

Montant de la dépense : 15 400 € 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 31 
Contre : 0 
Abstention : 2 (Laurent GILLE, Corinne CHOUQUET) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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